
Infrastructures sportives 
Principes généraux – août 2020

Pas de restrictions relatives 
à la taille des groupes

Etablissement d’une liste 
de présence des 

participants pour le 
traçage des contacts 

étroits

Désignation 
d’une personne 

responsable

Protéger les 
personnes à 

risque

Dans la mesure du 
possible, composition 
de groupes identiques 

à chaque fois

Pas de symptômes à 
l’entraînement ou durant 

les compétitions 

Distance 
sociale

Env. 10 m2 par 
personne au 

minimum

1.5 m de distance 
entre toutes les 
personnes dès 
que possible

Toutes les compétitions 
sportives, mêmes celles 
impliquant des contacts 

corporels, sont à nouveau 
autorisées

Respect des règles 
d’hygiène de l’OFSP





OÙ TROUVER LES INFORMATIONS ? 

Association suisse des services des sports (ASSA-ASSS) 
• Informations générales
• Modèles de concepts de protection
• FAQ

Swiss Olympic 
• Focus Coronavirus

Service du Sport du canton de Fribourg (SSpo) 
• Sport et Coronavirus dans le canton

http://www.assa-asss.ch/cms/index.php?lang=fr
http://www.assa-asss.ch/cms/index.php?option=com_docman&view=list&slug=praxis-beispiele-gemeinden-und-stadte-exemples-des-communes-et-des-villes&Itemid=297&lang=fr
http://www.assa-asss.ch/cms/index.php?option=com_content&view=article&id=445:covid-19-faq-3&catid=15&lang=fr&Itemid=119
https://www.swissolympic.ch/fr/ueber-swiss-olympic/news-medien/fokus-coronavirus.html
https://www.fr.ch/sante/covid-19/covid-19-sport-et-coronavirus

